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Intervention de M. Jean Feyder,  

Représentant permanent du Luxembourg 
 
Monsieur le Président, 
 
Le Luxembourg se rallie à la déclaration faite au nom de l’UE. 
 
Le Luxembourg est préoccupé par la grande pauvreté qui existe en République 
Démocratique du Congo un pays qui compte parmi les pays les plus pauvres de la planète 
malgré – peut-être à cause – de ses richesses minières fabuleuses.  
 
500 000 enfants meurent chaque année avant l’âge de cinq ans. Les droits fondamentaux à 
la vie, à l’alimentation, à l’éducation et à la santé d’une large majorité de la population sont 
tout simplement bafoués au jour le jour.  
 
Nous sommes de même préoccupés par les viols et par les violences qui sont toujours 
commises, à une large échelle, contre des femmes de tout âge, en particulier à l’Est du pays. 
Ces atteintes indescriptibles à la dignité humaine sont à condamner de la manière la plus 
ferme. Nous souhaitons que ce Conseil relance ses efforts pour faire arrêter ces violations et 
pour venir en aide à la population la plus vulnérable. Nous encourageons les autorités de la 
RDC à assumer toutes ses responsabilités et, d’autre part, à coopérer pleinement avec le 
Haut-Commissariat aux droits de l’Homme.  
 
Cette coopération doit aussi faciliter le suivi du rapport sur les violations des droits de 
l’Homme qui ont été commises durant la période 1993 – 2003 et qui ont conduit au massacre 
de plusieurs dizaines de milliers de personnes. Un terme est à mettre à une impunité à large 
échelle qui a trop longtemps duré. 
 
Question : pour endiguer la grande pauvreté en RDC, ne convient-il pas de réhabiliter et de 
relancer l’agriculture dont dépendent la vie et la survie de la large majorité de la population 
de ce pays ?  


